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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqub de presse 
publié à la suite de la consultation qui a eu lieu le 24 avril dernier a Vientiane 
entre les Xiniatres des affaires étran&es de la République démocratique populaire 
lao, de la République socialiste du Viet Nam et de la République populaire du 
Ksmpuchea à propos du règlement du problème de l'Asie du Sud-Est. 

Je vous saurai Gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre, ainsi que la pièce jointe, comme document officiel de l'Assemblée générale, 
au titre des points 22 et 34 de la liste pr6liminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambammdeur, 

Représentant gemanent * 

t ) Vithays SOUBINHO 
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ANNEXE 

Communiqué de presse 

Le 24 avril 1981, 2 Vientiane, le Ministre des affaires étrangères de la 
République démocratique populaire lao, M. Phoun Sipnscut!!, a procédé à une consul- 
tation avec la République socialiste du Viet Nam et la République populaire du 
Ksmpuchea. L'Ambassadeur Nguyen Xuan, ayant reçu seo pouvoirs du Ilinistre des 
affaires étrangères de la République socialiste du Vict Nara et 1'Ambassadeur 
Neon Samom, ayant resu ses pouvoirs du Ministre des affaires étrangères de la 
République populaire du Kampuchea, participaient 3 cet échange tripartite, que L/ 
prGsidait le Ministre des affaires gtrangères Phoun I;inas,.uth. 

Les trois parties, passant en revue la situation, ont noté que les propositions 
logiques et raisonnables présentées par les ministres des affaires 6trangères des 
trois pays indochinois lors de la r&ni.on qui s'est tenue ci Ho Chi idinh Ville, les 
27 et 28 janvier derniers, avaient re$u l'appui et l'accueil favorsble de larEes 
segments de l'opinion publique mondiale, mais n'avaient malheureusement pas suscit6 
de reaction positive de la part des pays de l'ANASE. Les trois parties ont rcaffirmt? 
que la résolution 351’6 adoptée par l'Assemblée g&&rale de 1'Or~anisation des 
Nations 'Jnies Etait erronée en ce qu'elle constituait une violation flagrante de 
la souveraineté de la République populaire du Kampuchea et une contrainte exerck 
sur les trois pays indociiinois. Toute tentative de contrainte ne fera qu'intensifier 
l'hostilité et la tension qui règnent entre les pays de la r<r,ioc et servir la 
politique d'expansionnisme et d'hégémonie des grandes puissances que poursuivent 
les dirigeants de Eeijing. Toute question concernant l'Asie du Sud-Est doit être 
r< .16 par voie de pourparlers et de consensus entre les nations de la région, 
sans qu'aucune partie cherche à contraindre l'autre et sans intervention étrangère. 

En attendant qu'un accord intervienne ~LUT la convocation d'une conférence entre 
les pays indochinois et les pays de l'ANASE en vue de rggler les questions concernant 
l'Asie du Sud-Est 9 le Laos, le Viet Nam et le Kampuchea, d&ireux de se joindre aux 
efforts des autr pour rechercher des et des modéblit& permettwk de 
rkgler de fercon e les questiom3 relat es à lea paix et 3 Pa stabilit6 en 
Asie du Sud-Est, ul?-?veront chacune des parties, et ayant p&sents B l'esprit 
les int&+ts de toue le s de la rggion, acceptent 16% proposition d'un certain 
nombre de pays de l'ANASE d'organiser des consultatinns régionales. 

C'est dam cet esprit que le R&x.ablique d&ocratique populaire 1 
désign6e pour mener, au nom des trois psys indochinois, des consubtat 

s de l'A%SE, 

ublique d&wcr&ique opulaire la0 n*6pargners aucun ffort pour assurer 
le succ2s de ces consultations régionales, 

VIENTPANE, 24 AVWPE 1981 
-.a--- 


